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Avis de convocation

AGA

Adoption Chats Sans Abri

À tous les membres

Vous êtes, par la présente, convoqués à l'assemblée générale annuelle d'Adoption Chats Sans Abri.

Cette assemblée aura lieu mercredi, le 29 septembre 2010 au Domaine Maizerets au 2000 boul Montmorency à 19h00.

Vous sont expédiés avec l'avis de convocation, dans le présent cahier de l'assemblée générale, l'ordre du jour de même que les documents pertinents.

Comptant sur votre présence et au plaisir de vous rencontrer.

Votre conseil d'administration  
Ordre du jour

1-  Ouverture et mot de bienvenue

2-  Nomination d'un président et d'un secrétaire d'assemblée

3-  Lecture et adoption de l'ordre du jour

4-  Lecture et adoption du procès-verbal

     4.1-  Assemblée générale annuelle du 23 septembre 2009
5-  Rapport annuel de l'exercice 2009-2010
     5.1  Rapport annuelle de trésorerie

     5.2  Nomination d’un expert comptable

     5.3  Prévisions budgétaires 2010-2011

6-  Plan d'action 2010-2011
7-  Mentions d'honneur

8-  Période de questions

9-  Élections

     9.1-  Nomination d'un président et d'un secrétaire d'élection

     9.2-  Mises en candidature et élection

10-  Mot de la fin

11-  Levée de l'assemblée  

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION ADOPTION CHATS SANS ABRI (ACSA)

Tenue le mercredi 23 septembre 2009 au domaine Maizerets

Étaient présents :

1 Sylvain Bissonnette, président

2 Diane Tremblay, vice-présidente

3 Francine Breton, administratrice

4 Hélène Arcand-Côté, administratrice

5 Nathalie Colgan, secrétaire

Les membres :

1 Dave Baker

2 Luce Beaulieu

3 René Bissonnette

4 Monique Garneau

5 Danielle Bolduc

6 Colette P. Boucher

7 Chantal Bourbeau

8 Marianna Canoco

9 Jessica Tremblay 

10 Denis Côté

11 Lise Côté

12 Johanne Couture

13 Vicky Francoeur

14 Michèle Gagné

15 Rita Bissonnette 

16 Line Gingras

17 Frédérique Gonin

18 Marie-Andrée Goyet

19 Guy Lebel

20 Evelyne Lebrun

21 Denis Tremblay 

22 André Marois

23 Sylvie Monast

24 Karen Moran

25 Julie Paradis

26 Johanne Pelletier

27 Renée Simoneau

28 Jane Macaulay

29 Pierre-M. Charest

30 Martin Tremblay

1-
OUVERTURE ET MOT DE BIENVENUE

M. Sylvain Bissonnette, président, souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes.  Le quorum étant atteint, l’assemblée peut commencer. 

2-
NOMINATION D’UN(E) PRÉSIDENT(E)  ET D’UN(E) SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE

Sylvain Bissonnette propose, secondé par Sylvie Monast, M. Jean Lesage (référé par le Centre d’actions bénévoles de Québec) comme président d’assemblée.  Adopté à l’unanimité.

Sylvain Bissonnette propose, secondé par Denis Côté, Mme Nathalie Colgan comme secrétaire d’assemblée.  Adopté à l’unanimité.

3-
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR


M. Lesage fait la lecture de l’ordre du jour.

Sylvain Bissonnette propose, secondé par Jane Macaulay, d’ajouter les points suivants :

5.1 Rapport annuel de trésorerie

5.2 Nomination d’un expert comptable

5.3 Prévisions budgétaires 2009-2010

4-
LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 17 SEPTEMBRE 2008


M. Lesage suggère, que comme toutes les personnes présentes ont reçu le procès-verbal, de nous dispenser de sa lecture.  


Proposé par Denis Côté, secondé par Evelyne Lebrun.

5-
RAPPORT ANNUEL DE LEXERCICE 2008-2009

Sylvain Bissonnette fait la lecture et commente différents volets du rapport couvrant la période allant du 1er juin 2008 au 31 mai 2009.

5.1 
Rapport annuel de trésorerie

La lecture est faite par Diane Tremblay.

-Baisse dans le « volet adoptions » car la vente de chats se fait à des clients plus sérieux, les critères d’adoptions sont plus strictes, nous voulons faire de meilleurs paires entre les chats et les clients.  Nous voulons nous assurer que les chats ne reviennent pas et comme nous voulons éviter les chats perdus, nous exigeons que les chats n’aillent pas dehors ou si ils y vont, qu’ils sont attachés avec un harnais.

-Pour « timbres et messageries », il y a une diminution car la plupart des envois se fait maintenant par courriel.

-La perte pour 2009 est la même que pour 2008 mais nous avons moins de frais vétérinaires qui, de plus, sont maintenant payés au mois, nous n’avons plus d’arrérage.

Le site web est hébergé gratuitement. 

5.2
Nomination d’un expert comptable

Il est proposé par Sylvain Bissonnette, secondé par Michèle Gagné, que M. Claude Vermette agisse, à nouveau, à titre de vérificateur comptable pour l’année 2009-2010.  Adopté à l’unanimité.

5.3
Prévisions budgétaires 2009-2010

Explications données par Diane Tremblay

Adoption de ces prévisions proposée par Evelyne Lebrun, secondée par Pierre-Mathieu Charest.
6-
PLAN D’ACTION 2009-2010


La lecture est faite par Sylvain Bissonnette.

7 MENTIONS D’HONNEUR

Sylvain Bissonnette et Diane Tremblay remettent un certificat de mérite pour leur engagement, leur fidélité, leu constance et leur très précieuses collaboration aux personnes suivantes :

1 Émilie St-Hilaire, jeune en stage qui est toujours bénévole ;

2 Vicky Francoeur, foyer d’accueil temporaire et bénévole ;

3 Hélène Arcand-Côté, bénévole et nouvelle administratrice ;

4 Bernard Houle, bénévole depuis au moins 5 ans  

5 Ginette Fortin, qui a fait plusieurs appels pour la campagne de financement et qui fait des objets pour la vente en boutique. 

Sylvain Bissonnette remercie tous les bénévoles. 

8.
PÉRIODE DE QUESTIONS

Question : ACSA offre-t-il un service de gardiennage à domicile pour les chats.  

Réponse : Nous n’avons pas assez de bénévoles pour offrir le service ; pour l’instant, le projet est sur la glace. 

Question : Est-ce que nous payons le plein prix pour les soins vétérinaires ?

Réponse : À la clinique de Lucie Paradis, nous avons un tarif préférentiel pour les vaccins et les soins et pour les médicaments, nous payons le prix coûtant.  À la clinique St-Émile, nous avons des gratuités sur les stérilisations (2 par mois).  À la clinique vétérinaire de Beauport, nous avons des prix moindre sur certains produits.  Si ces cliniques n’étaient pas là pour nous, ACSA n’existerait plus.  

Question : Quand est-il des affaires corporatives ?

Réponse : Vie et Santé de même que Moisson Québec donnent de la nourriture et de la litière.     

Question : Avec les marchés d’alimentation I.G.A., est-ce que ça fonctionne toujours ?

Réponse : Nous avons 2% de ristourne tout dépendant du magasin.  À Charlesbourg (boulevard Louis XIV), il faut être membre pour qu’ils prennent notre # de membre ACSA).  Ce sont les membres de la coopérative qui votent sur les façons de fonctionner. Avec le magasin de Ste-Foy, nous avons des coupons et nous les prenons pour acheter les produits ménagers du centre. Avec le magasin de Loretteville, nous avons +/- 900,00$ par année.

9-
ÉLECTIONS

9.1
NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ÉLECTION

Comme aucune autre candidature n'est proposée mises à part celles du point 9.2, 

il n'y aura pas d'élection.

9.2
MISES EN CANDIDATURE ET ÉLECTION



M. Lesage mentionne qu’il y a 3 postes vacants. 



Pour siéger au C.A. :



Michèle Gagné propose Sylvain Bissonnette, secondé par Denis Côté



Sylvie Monast propose Diane Tremblay, secondé par Evelyne 


Lebrun 



Evelyne Lebrun propose Hélène Arcand-Côté, secondé par Sylvie 


Monast



Aucune autre candidature n’est proposée.

10-
MOT DE LA FIN

Le président, Sylvain Bissonnette, remercie les personnes présentes.  

11-
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Sylvain Bissonnette, secondé par Jane Macaulay, lève l’assemblée à 19h55.

Nathalie Colgan

Secrétaire
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Rapport annuel du conseil d'administration
Ce rapport couvre la période allant du 1er juin 2009 au 31 mai 2010.  Au 31 mai 2010, le conseil d'administration se composait des membres suivants:

Sylvain Bissonnette, président

Diane Tremblay, vice-présidente et trésorière
Nathalie Colgan, secrétaire

Francine Breton, administratrice 

Hélène Arcand-Côté, administratrice

Le conseil d'administration a tenu 12 réunions au cours de cette année.  L'implication du conseil, en plus des réunions, a été de plusieurs heures par semaine en présence au centre ACSA.

Voici les réalisations effectuées au cours de l'année

Campagne de financement
Une campagne de financement a été lancée avec l'envoi d'un bulletin spécial.

Cette campagne était axée sur le volet communautaire d’ACSA.

Un article a paru chez Québec Hebdo pour le lancement de la campagne.
Adoptions

Au cours de l'année  2009-2010, 121 chats ont trouvé un foyer d'adoption.  

Soins médicaux
Grâce aux règles strictes mises en place en ce qui concerne l'hygiène et la salubrité, nous avons réduit encore cette année, les chats admis dans le local de la contagion. Ceci a comme conséquence deux effets positifs: premièrement, une meilleure qualité de vie des chats et deuxièmement, une diminution des frais vétérinaires. L'argent ainsi économisé peut ainsi être redistribué ailleurs.

Ressources humaines
Tout au long de l'année, les bénévoles tant au soin des chats que d'autres tâches nous ont permis de continuer la mission d'ACSA.  ACSA ne pourrait exister sans les bénévoles, membres, FATS, employés ou le conseil d'administration, d'où l'importance de travailler tous ensemble dans un même but et ainsi faire avancer la cause féline, et assurer une grande longévité à ACSA.

Foyers d'accueil temporaires (FAT)

Il y a eu visites des nouveaux foyers et foyers existants.  Dorénavant, il y a un contrat entre les deux parties. 

Cliniques vétérinaires
Grâce à quelques cliniques, nos chats ont pu être bien soignés et ainsi se faire adopter.

Carte de débit
Le Centre ACSA s’est doté d’un terminal de point de vente (carte de débit) afin d’optimiser le service à la clientèle.
Bénévolat Jeunesse

Au cours de l'année, des jeunes (12-16 ans) sont venus faire du bénévolat pour compléter un stage pour leur école.  Ceci leur permettait de les sensibiliser à la cause animale à plusieurs niveaux.

Revue

La revue Animal a publié un article décrivant l'organisme.  Cette revue a un tirage au niveau provincial.

Anima-Québec
ACSA a reçu un très bon rapport d’Anima-Québec pour une deuxième fois de suite.  Anima-Québec est l’organisme mandaté par le gouvernement pour effectuer l’inspection des refuges et animaleries.  Cet organisme veille à ce que les animaux aient une bonne qualité de vie à tous les niveaux (salubrité du refuge et des cages, surpopulation etc…).  
Il est à noter que cet organisme a effectué ces visites sans avertissement.

Facebook

ACSA est maintenant présent sur Facebook, ce qui lui donne une plus grande visibilité.

Dons successoraux

ACSA a reçu deux dons successoraux au cours de l’année et malgré le profit réalisé cette année, ACSA a toujours besoin d’une continuité pour les dons afin de pouvoir continuer sa mission et de pouvoir réaliser certains projets qui feraient avancer la cause des chats.
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